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Appel à candidatures 

 
INSTITUT DE RECHERCHE SUR LE MAGHREB CONTEMPORAIN 

(IRMC) - TUNIS 
 

Deux postes de boursier d’aide à la recherche sont susceptibles d’être vacants 
au 1er septembre 2006 

 
L’IRMC est un Institut Français de Recherche à l’Etranger (IFRE) en sciences humaines et sociales qui a été créé en 
1992 sous tutelle du Ministère des affaires étrangères, du Ministère de la recherche, du Ministère de l’éducation nationale 
et du CNRS.  

Son aire géographique est circonscrite à l’Algérie, la Tunisie et la Libye. Sa période est limitée à l’époque contemporaine 
(XIXe-XXIe siècle).  

Les disciplines privilégiées sont : l’histoire, la sociologie, l’anthropologie, la géographie, les sciences politiques, juridiques 
et économiques.  

Les orientations de recherche sont évolutives. Les thèmes ci-après sont donnés à titre indicatif des axes qui ont plus 
particulièrement structuré la recherche collective de l’institut, mais ne sont pas limitatifs : le territoire, l’urbain et les 
citadins ; les élites et les notables ; la Réforme et le réformisme ; les ingénieurs, les diplômés et les étudiants étrangers ; 
l’espace public et l’espace privé en islam ; les migrations internationales ; les politiques rurales et les stratégies 
paysannes ; la politique des langues ;  la construction des savoirs en sciences sociales sur le Maghreb ; la société de 
l'information et les nouvelles technologies de la communication; l’évolution de la justice et les développements du droit à 
l'époque contemporaine; l’adaptation des entreprises à la nouvelle donne économique internationale ; une approche 
anthropologique du  tourisme ; les nouveaux territoires productifs; l’espace euro-maghrébin (politique, économique, 
culturel, juridique). La qualité des problématiques fera la différence. 

La bourse est proposée pour une durée de deux années, renouvelable une fois.  
La sélection se fera sur examen du dossier de candidature par le Conseil scientifique du Pôle Maghreb du Ministère 
des Affaires Etrangères. Une audition pourrait être exigée. 
Conditions d’éligibilité : 

• Nationalité française ou nationalité d’un pays de l’UE. 
• Inscription dans une formation doctorale française en 1e ou 2e année de thèse  au 31 janvier 2006. 
• Maîtrise de la langue française exigée. 

ET 
Deux postes de chercheur post-doc, à pouvoir au 1er septembre 2006 

Date limite pour le dépôt de candidature : 31 décembre 2005 
 

Définition du profil du poste 
Le Conseil scientifique du Pôle Maghreb du Ministère des Affaires Etrangères aura à examiner dans sa session de 
printemps 2006 les candidatures à deux  postes de chercheur déclarés  vacants  au 01.09.2006 à l’Institut de recherche 
sur le Maghreb contemporain établi en Tunisie. La durée du contrat proposé  est de deux ans ; il est renouvelable une fois 
pour un an.   
La sélection des candidatures se fera sur examen des projets de recherche et entretien avec le Conseil scientifique du 
Pôle Maghreb. 
 

1er poste 2ème poste 

Champ de recherche :  
Recherches sur l’urbain dans ses différentes 
dimensions, chronologiques et spatiales. Mots clés : 
urbain, ville,   quartiers, architectures ; 
patrimoine, développement durable, environnement ; 
urbanisme, territoires, métropolisation, politiques 
urbaines ; pouvoir local, municipalités, citadinité, 
gouvernance, projet urbain, patrimonialisation. 

Discipline :  
histoire, sociologie, géographie, science politique, 
droit, anthropologie. 

Champ de recherche : 
Les mutations des cultures populaires au Maghreb. L’espace 
euro-maghrébin aujourd’hui : enjeux politiques, 
économiques, culturels, juridiques, à différentes échelles. 
Nouvelles problématiques, nouveaux objets de l’histoire du 
Maghreb (XIXe-XXIe siècles).  Nouvelles technologies de 
l’information et de la communication, société de l’information. 

Discipline :  
histoire, anthropologie, sociologie, géographie, science 
politique, sciences économiques, sciences juridiques.  
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Caractéristiques du poste à pourvoir : 
Le/la candidat(e) devra remplir les conditions suivantes : 
• avoir la nationalité française ou la nationalité d’un des pays de l’UE. 
• être titulaire d’un doctorat de SHS dans une des disciplines mentionnées. 
• appartenir à des réseaux de recherche nationaux, voire internationaux. 
• avoir une bonne connaissance de la recherche en sciences sociales au Maghreb. 
• avoir une maîtrise de la langue française et, de préférence,  une bonne initiation à la langue arabe, ou mieux une 

maîtrise. 
• être âgé de moins de 35 ans au 1er septembre 2006. 
 
Cahier des charges :  
• Le/la chercheur(e) aura pour tâche l’élaboration et la coordination d'un programme collectif de recherche de terrain 

et/ou d’archives.  
• Comme ce programme devra intégrer  dans sa problématique la dimension régionale maghrébine, il/elle aura à 

conduire les travaux à l’échelle du Maghreb.  
• Il/elle aura à apporter sa contribution personnelle à ce programme et donc à mener lui/elle-même des enquêtes de 

terrain et/ou d’archives.    

Pour mener à bien ces objectifs, le/la candidat(e) devra présenter un certain nombre d’aptitudes, parmi lesquelles : 
• une aptitude à s’intégrer à une équipe de recherche pluridisciplinaire et à participer aux activités scientifiques de 

l’Institut ; 
• une aptitude à constituer et à animer des réseaux régionaux (internationaux) de chercheurs ;   
• une aptitude à concevoir et mettre en œuvre des projets de coopération universitaire et scientifique avec les 

partenaires institutionnels ; 
 
Prendre contact par courriel avec la Sous-Direction des Sciences sociales et de l’Archéologie du Ministère des 
Affaires étrangères : brigitte.myard@diplomatie.gour.fr 
 

 
PROGRAMME BOURSIERS FRANÇAIS A L'ETRANGER (BFE) 

DU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
Le programme BFE (Boursiers français à l'étranger) regroupe deux grands types de bourses offertes 
chaque année aux Français souhaitant poursuivre leur formation à l'étranger : 

• le programme Lavoisier, financé par le ministère des Affaires étrangères, et sans restriction géographique,  
• les bourses proposées par certains gouvernements étrangers dans le cadre des accords bilatéraux.  

Site : http://www.egide.asso.fr/fr/programmes/bfe/ 
  
COTUTELLE DE THESE 

Objectifs : Le soutien aux thèses en cotutelle dans le cadre du programme Lavoisier vise à favoriser la mobilité 
internationale des doctorants français et à développer les partenariats universitaires au niveau du 3ème cycle ainsi que 
les coopérations entre équipes de recherche françaises et étrangères. 
Disciplines concernées : Sciences exactes et appliquées, sciences humaines et sociales 

Pays de destination : Tous pays à l'exception toutefois de l'Italie pays pour lequel il existe un accord spécifique  

Conditions de candidature : Le doctorant devra être inscrit en 1ère année ou 2ème année de thèse au moment du 
dépôt du dossier et joindre à son dossier de candidature la convention de cotutelle conclue entre l'établissement 
d'enseignement supérieur français et l'établissement d'enseignement supérieur étranger, conformément aux dispositions 
prévues par l'arrêté du 6 janvier 2005. 
Seuls seront examinés les dossiers des candidats dont la convention de cotutelle, signée par les responsables des deux 
établissements partenaires, est conforme à l'arrêté de 2005. 
Date limite de candidature : La date limite de réception des dossiers par Égide est fixée au 10 mars 2006. 

Conditions et modalités de candidature, pays de destination et organismes d’accueil, financement, sur le site  Site : 
http://www.egide.asso.fr/fr/programmes/bfe/lavoisier/cotutelle.jhtml 
 
J A P O N  

Conditions de candidature 
Niveau d'études : Etre au minimum titulaire d'un Master 2, ou d'un diplôme équivalent, au moment du départ. 
Autres conditions : Il est vivement conseillé d'avoir commencé l'étude du japonais au moment de la demande et 
d'avoir acquis une certaine connaissance du Japon contemporain. Néanmoins, les boursiers pourront consacrer, en 
début de séjour, 3 à 6 mois à un stage intensif de langue japonaise, organisé sur place avec l'aide de l'Ambassade de 
France au Japon. 
Disciplines concernées : Toutes disciplines 
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Dates : La durée de la bourse est de 6 à 18 mois. 

Date limite de candidature : La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 31 janvier 2006. 

Modalités de candidature, procédures de sélection, financement, sur le site :  
http://www.egide.asso.fr/fr/programmes/bfe/lavoisier/japon.jhtml 
 
B R E S I L  

Objectifs : Les bourses Lavoisier Brésil s'adressent à des étudiants, titulaires au minimum d'un Master 2, ou d'un 
diplôme équivalent au moment du départ ou à de jeunes chercheurs non statutaires et titulaires d'un doctorat depuis 
moins de deux ans , âgés de moins de 35 ans. 
Disciplines concernées : Tous les domaines de la science, de la technologie, des sciences humaines et sociales sont 
couverts. Les candidats en sciences sociales peuvent utilement consulter le site du Réseau Français d'Etudes 
Brésiliennes (REFEB) : www.ambafrance.org.br/refeb/ 
Attention : Les bourses Lavoisier et REFEB ne sont pas cumulables. 
Dates : Les bourses prennent effet à compter du 1er août pour une durée minimale de 6 mois et maximale de 10 mois. 

Date limite de candidature : La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 10 mars 2006. 

Conditions, modalités de candidature sur le site : http://www.egide.asso.fr/fr/programmes/bfe/lavoisier/bresil.jhtml 
 
I N S T I T U T  U N I V E R S I T A I R E  E U R O P E E N  D E  F L O R E N C E  

Nationalité : L'IUE accueille les étudiants originaires des pays de l'Union européenne. Le ministère français des Affaires 
étrangères traite uniquement les dossiers des candidats français. Les coordonnées des organismes correspondant de 
l'IUE pour les autres pays sont disponibles sur le site Internet de l'IUE (www.iue.it/Servac/). 
Niveau d'études : L'IUE accueille les titulaires d'un Master 2 ou d'un diplôme équivalent. 

Disciplines concernées : L'IUE est organisé en 4 départements de recherche en sciences sociales et humaines :  
• département d'histoire et civilisation, 
• département de sciences juridiques, 
• département de sciences économiques, 
• département de sciences politiques et sociales. 

Au sein de cet institut, il existe aussi le Centre d'études avancées en sciences sociales qui vise à promouvoir la 
recherche portant sur les grandes questions sur la société et la construction européennes. 
Organisme d'accueil : L'institut universitaire européen de Florence est un institut international de formation de 3e cycle 
et de recherche fondé et financé par les Etats membres de l'Union européenne. Créé par la convention du 19 avril 1972, 
l'IUE a été inauguré en 1976 avec pour mission de participer au développement de la vie intellectuelle en Europe, en 
contribuant par son action et son rayonnement à une meilleure connaissance du patrimoine culturel et scientifique de 
l'Europe, considéré dans son unité et sa diversité. Cette mission est remplie par la voie de la spécialisation et de la 
recherche, dans une perspective européenne, dans le domaine des sciences sociales et humaines. L'IUE développe 
ainsi un certain nombre de projets dont la direction est assurée par des professeurs originaires de divers pays, auxquels 
des chercheurs de niveau postdoctoral apportent leur concours. 
Le diplôme de doctorat délivré par l'IUE a été reconnu équivalent du doctorat français. Néanmoins, il convient, avant le 
départ, de se renseigner auprès de son établissement d'origine de l'application de cette décision. 
Dates : Les cours commencent chaque année en septembre et durent 4 ans. 

Présentation de l’IUE (organisme d’accueil), autres conditions, modalités de candidature, financement sur le site : 
http://www.egide.asso.fr/fr/programmes/bfe/lavoisier/florence.jhtml 
 
 

LE CENTRE D’ETUDES D’HISTOIRE DE LA DEFENSE (CEHD) décerne chaque année  
LE PRIX D’HISTOIRE MILITAIRE 2006 
Prix de thèse : 7000 €. – Prix de Master : 1000 €. 

 

Peuvent concourir les travaux couvrant tous les aspects de l’histoire de la défense et ayant obtenu la mention très bien 
pour les mémoires de master recherche 2ème année, la mention très honorable avec les félicitations du jury (à l’unanimité) 
pour les thèses de doctorat. 
Les dossiers de candidature sont à transmettre au CEHD avant le 1er mars 2006 

Le CEHD attribue chaque année des 
 

Le CEHD attribue chaque année des ALLOCATIONS DE RECHERCHE 
à des étudiants en doctorat (ou en 2e année de Master) 

Ces allocations s’adressent à des étudiants qui sont engagés dans une recherche universitaire intéressant l’histoire de la 
défense, sans restriction de domaine, ni de période. 
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Montant annuel de l’allocation : 
− doctorat : 9200 €. 
− 2e année de Master recherche : 1600 €. 
Les dossiers de candidature doivent impérativement être retournés au CEHD avant le 15 janvier 2006. 

Présentation du prix/constitution du dossier, dossier de demande d'allocation de recherche sont sur le site : 
http://www.cehd.sga.defense.gouv.fr/dec_recherchehisto.htm 
 
 
 
 
 

BOURSES D’ETUDES ET DE RECHERCHES EN ALLEMAGNE 2006/2007 

L’Office allemand d’échanges universitaires / Deutscher Akademischer Austausch Dienst (DAAD) fournit le plus important 
programme de bourses en Allemagne. Seuls les étudiants avancés ou, selon le pays d'origine ou la discipline, seuls des 
diplômés peuvent se porter candidats à une de ces bourses. 

Vous pouvez consulter dans la rubrique "Bourses du DAAD" les différents programmes de bourses proposés pour les 
étudiants inscrits en France et les possibilités de financement d'un séjour d'études ou de recherche en Allemagne par 
d'autres organisations sur le site : http://paris.daad.de/index-bourses.htm 

4 Affiches, brochures sur les bourses d’études et de recherches 2006-2007 en Allemagne, les équivalences de diplômes 
France/Allemagne sont disponibles au service de la recherche. 
 
 

L’ASSOCIATION INTERNATIONALE « LA MAISON D’AUGUSTE COMTE » DECERNE : 
Un PRIX de THESE et des BOURSES DE RECHERCHES dont le sujet/travail de recherche porte, dans un 
ordre préférentiel sur : 

1. Auguste Comte et les positivismes au XIXe et XXe siècles 
2. L’histoire et la philosophie des sciences au XIXe siècle 
3. La politique et les sciences sociales au XIXe siècle 

Date limite de dépôt des candidatures: 31 janvier 2006 

Informations sur le site : http://www.augustecomte.org/site/page.php?id=37 
 
 
 
 
 
 
 

APPEL A PROPOSITIONS 2006 
VALORISATION DES COMPETENCES - UN NOUVEAU CHAPITRE DE LA THÈSE  

conduit par l’Association Bernard Gregory (ABG) pour le compte du Ministère en charge de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, avec le soutien du CNRS et de la Région Ile-de-France 

Ce programme s’adresse aux doctorants de toutes disciplines qui soutiendront leur thèse en 2006 et durant le premier 
trimestre 2007, quelle que soit la carrière qu’ils envisagent, dans le public ou dans le privé. Leurs candidatures seront 
transmises à l’Association Bernard Gregory par leur école doctorale, en accord avec leur directeur de thèse. 
Il permet aux doctorants de réaliser : 
• une analyse du déroulement de la thèse dans une optique de projet, 
• une identification et une mise en valeur des acquis professionnels et compétences qu’ils ont développés pendant leur 

thèse. 

L’une des originalités du « nouveau chapitre » réside dans le fait que les doctorants ne sont pas livrés à eux-mêmes face 
à la page blanche. Ils sont conseillés dans cet exercice par des « mentors », qui sont des consultants extérieurs au 
monde académique et spécialistes du recrutement. 
Dépôt des candidatures des doctorants auprès des écoles doctorales : avant décembre 2005. 

Date limite d’envoi des dossiers à l’ABG par les écoles doctorales : 13 janvier 2006. 

L’intégralité de l’appel à proposition, le formulaire de candidature pour les doctorants, le bulletin de participation des 
écoles doctorales sont sur le site : http://www.abg.asso.fr/nct/2006/index.html 
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OPERATION « AMBASSADEURS JUNIORS » 
Agence d’Etude et de Promotion de l’Isère (AEPI) 

Pour les étudiants étrangers 
- Jeunes chercheurs, étudiants de Master 1 ou 2, doctorants en échange ou inscrits à titre individuel - 

 
Objectif : 
• permettre aux étudiants étrangers de mieux connaître l'environnement économique, institutionnel et culturel de 

Grenoble-Isère, 
• créer un réseau de contacts afin d'accroître le rayonnement international de Grenoble-Isère. 
L’inscription se fait en ligne sur le site de l’AEPI : http://www.grenoble-isere.com/ambassadeursjuniors. Le 
programme sera prochainement en ligne sur ce site. 
 
 

PROGRAMME « VINCI » - APPEL A PROJETS 2006 
Bourses d’accompagnement pour thèses en co-tutelle 

(Soutien à la mobilité des doctorants en co-tutelle de thèse 
dans le but de développer les échanges scientifiques entre les deux pays) 

- le candidat devra être inscrit en 1ère année de doctorat en co-tutelle à la date d’échéance de cet appel à projets ; 
- les objectifs, les modalités et la durée du séjour dans le pays partenaire seront précisés dans le projet ; 
- la demande, signée par le Directeur de thèse de l’Université d’origine du doctorant, doit être présentée par le 

Président de l’Université (et, pour partie italienne, doit être envoyée par les bureaux des Relations internationales ou 
des Doctorats), accompagnée d’une Convention de co-tutelle rédigée selon l’accord cadre et signée par le 
représentant de chacun des deux établissements ; (un modèle de convention est disponible sur notre site, rubrique 
« documents »). 

- une attention particulière sera accordée aux projets présentés par des groupes de chercheurs français et italiens qui 
appuieront leur travail sur la complémentarité et/ou l’interdisciplinarité. 

- les candidats français devront s’en tenir au règlement des thèses en co-tutelle du Ministère de l’Education Nationale, 
de l’enseignement Supérieur et de la Recherche.  

Ce financement est attribué une seule fois pour toute la durée de la thèse et ne constitue pas une bourse 
individuelle accordée au doctorant. La subvention est versée au laboratoire d’appartenance du doctorant et devra être 
affectée à la couverture des frais de mobilité liés au projet, en priorité ceux du doctorant. 
 

Allocations de recherche pour thèses en co-tutelle 
(Action visant à la promotion de la formation doctorale binationale) 

Secteurs de recherche privilégiés : 
a) Développement durable : énergies alternatives et énergies renouvelables 
b) Institutions, politiques et droits européens 
c) Médecine et biologie moléculaire : postgénomie, thérapies innovantes et nouvelles méthodes diagnostiques 
d) Culture et société de l’aire euro-méditerranéenne 
e) Mécanique 
f) Sciences et technologies de l’information et de la communication 
g) Sciences de l’univers, de la terre et de la mer.  

Les demandes d’allocations de recherche devront passer par le biais des Ecoles Doctorales qui seules sont habilitées à 
déposer une demande. Elles auront la responsabilité du choix du candidat. 
L’évaluation des propositions suivra les critères cités ci-dessous : 
a) qualité du projet de formation du cursus de doctorat et complémentarité des institutions des deux pays ; 
b) insertion des établissements concernés à l’intérieur des réseaux scientifiques nationaux et internationaux ; 
c) qualité scientifique de l’Ecole Doctorale (en France) et du Collegio del Dottorato (en Italie) ; 
d) engagement à temps complet des doctorants, avec possibilité d’effectuer et/ou de suivre des séminaires, ainsi que des 
périodes prédéterminées de formation et recherche auprès de l’établissement partenaire ; 
e) Disponibilité d’équipements scientifiques, bibliothèques, etc. à niveau d’excellence. 
 
Informations pratiques : 
- Tous les dossiers seront rédigés en Italien et en Français, obligatoirement et exclusivement dans ces deux 

langues. 
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- Tous les dossiers seront envoyés en format papier et enregistrés on-line. Un dossier sera déclaré recevable s’il a été 
à la fois enregistré sur le site et expédié en version papier au secrétariat du pays du responsable principal. Pour les 
détails et les modalités de transmission des dossiers voir sur le site : http://www.universite-franco-italienne.org/ 

 
 

 
 
 
 

PRIX « FOREVER » DU LIONS CLUB DE GRENOBLE ET DE LIVOURNE – EDITION 2006 
Concours réservé aux jeunes italiens et étrangers qui se sont distingués dans une activité et/ou travaux orientés 
vers la communication. 

Le prix de 1500 €, accompagné d’un diplôme, sera attribué à celui qui, parmi ces jeunes, aura le mieux su traduire sous 
un ou plusieurs aspects (culturel, historique, philosophique, législatif, fonctionnel, technique, technologique) les 
développements dans le domaine des communications. 

Age des candidats : de 18 à 35 ans 

Documents à présenter : 

− Un texte de 8 pages format A4, en anglais ou en italien, 

− Un CD avec présentation PowerPoint et 8 photos horizontales pour introduire, développer, de façon synthétique le 
projet et illustrer l’argumentation : le CD, avec les images, est complémentaire des feuilles écrites. 

Dans leurs dossiers, les concurrents devront préciser prénom, nom de famille, adresse, adresses téléphoniques et email. 
Les dossiers devront parvenir au plus tard le 31 janvier 2006, à l’adresse suivante : 
Lions Club Pisa (Premio Forever) 
Via S. Maria, n. 94 – 56 126 PISA - ITALIA 
 
 

FORUM CIFRE 2006 
Salariés et Doctorants 

Il se tiendra le mardi 21 mars 2006 au CNIT Paris-La Défense (entrée gratuite). 

Pour faciliter les échanges, plusieurs espaces seront aménagés :  
- un "Espace PME/PMI" 
- un "Espace conférences" 
- un "Espace rencontres" où des "Anciens" formés dans le cadre de la procédure et dans toutes les disciplines (sciences 
"technologiques", sciences humaines et sociales, économie, gestion) vous feront bénéficier de leur expérience.  

Aux entreprises et organismes qui souhaitent s'associer à la manifestation : le dossier d’inscription est disponible en ligne 
sur le site : http://www.anrt.asso.fr/index.jsp 
 
 
 

AGENCE UNIVERSITAIRE de la FRANCOPHONIE (AUF) 
Programmes d’action 

Ces appels visent à recevoir des demandes d’appui à des actions de recherche en réseau afin de 
permettre des échanges entre des équipes universitaires ou des laboratoires des pays francophones. 

La priorité est donnée à des projets associant des équipes de pays différents dont au moins une de ces équipes provient 
d’une institution d’un pays francophone du Sud. 

Réseau de chercheurs « Entrepreneuriat » : Appel à collaborations 
Date de remise : 29 janvier 2006 

Actions de recherche en réseau 
Le cadre scientifique des activités du Réseau concerne la dynamique de la petite entreprise dans un contexte 
développementaliste. Ce thème fédérateur intègre toutes les dimensions fonctionnelles et stratégiques de 
l’entrepreneuriat. Ceci suppose des études pluridisciplinaires appliquées à la réalité du terrain de petites entreprises.  
On trouvera, ci-après, les thèmes de recherche qui pourraient être soutenus par le présent appel à participation : 
• Innovations financières et financement des entreprises  
• Petite entreprise et développement durable  
• Innovation et gestion stratégique des PME  
• Partenariats et réseaux 
Les projets proposés doivent être d’une durée de deux ans (2006-2007) 
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Réseau de chercheurs « Environnement et développement durable » : Appel à collaborations 
Date de remise: 31 janvier 2006 

Actions de recherche en réseau 
Le réseau vise à soutenir des projets en environnement et développement durable adoptant une démarche systémique et 
transdisciplinaire prenant en charge les dimensions technico-scientifiques, économiques, sociales, juridiques, culturelles, 
de santé publique, de gouvernance, de communication, d’éducation et de formation autour d’équipes pluridisciplinaires 
pour un même projet.  
Les projets devront viser en priorité les besoins d’aide à la décision des pays du Sud et porter sur une des 7 thématiques 
suivantes : 
• Hydrosystèmes  
• Alimentation en eau, déchets et assainissement en milieu urbain  
• Biodiversité  
• Innovation et transferts technologiques  
• Patrimoine et Tourisme  
• Agriculture et sécurité alimentaire  
Les projets proposés doivent être d’une durée de deux ans (2006-2007) 
Présentation, formulaire de projet de coopération, fiches de renseignements personnels sur le site : 
http://www.auf.org/programmes/appel_offre.html?id=1592&programme=2 
 
 

APPEL A NOMINATION – PRIX INTERNATIONAL HOLBERG 2006 
Ce prix récompense des chercheurs de renommée mondiale qui ont contribué de manière 
remarquable à la recherche dans l’une ou plusieurs de ces disciplines. Par ses travaux 
scientifiques, le lauréat doit avoir influé de manière décisive sur la recherche internationale 
dans ce domaine, par exemple par la présentation d’une théorie ou de connaissances 
nouvelles, par l’application inédite de théories existantes ou encore par les méthodes utilisées. 

Les professeurs d’université et les instituts de recherche concernés par ces disciplines sont autorisés à désigner des 
candidats au prix Holberg. Lors de sa délibération, le comité académique du prix Holberg se basera sur la lettre de 
nomination. Celle-ci doit être rédigée en anglais et justifier la nomination (en 2 ou 3 pages), comporter un court CV du 
candidat et indiquer les références de personnes connaissant les travaux du chercheur. 

Les nominations sont strictement confidentielles et ne doivent être portées à la connaissance ni du nominé ni d’autres 
personnes, même après que le lauréat a été annoncé.  
La lettre de nomination doit être envoyée avant le 15 février 2006 à l’adresse suivante : 
Holbergprisen Universitetet i Bergen 
Postboks 7800 
NO-5020 Bergen - Norvège  
ou adressée par voie électronique à l’adresse suivante : http://www.holbergprize.no/HP_prisen/e_HP_skjema.html 
 
 

APPEL A CANDIDATURES PUR L’ATTRIBUTION DU LABEL « CARNOT » 

Le label Carnot est destiné à favoriser la conduite de travaux de recherche publique en 
partenariat avec des acteurs socioéconomiques, notamment avec des entreprises, compte tenu 
de leur effet de levier sur l’effort national de recherche. 
Le label Carnot sera attribué par l’Etat dans le cadre d’un appel à candidatures après avis d’un 
jury de sélection dont les membres seront désignés par arrêté. Les candidats au label devront 
démontrer leur capacité à respecter la charte présentée en annexe I. Le maintien du label à une 

structure donnée fera l’objet d’un examen périodique. 
Les structures labellisés Carnot recevront un abondement financier de l’Etat calculé en fonction du volume et de 
l’accroissement des contrats conclus avec leurs partenaires socioéconomiques. Dès 2006, une enveloppe financière de 
40 M€ sera consacrée à ces abondements, qui seront accordés par l’Agence nationale de la recherche. Une présentation 
du calcul de cet abondement est donnée en annexe II. 
Les structures labellisées conserveront leur statut et leur autonomie de gestion mais pourront bénéficier de certaines 
fonctions mutualisées au sein d’une structure fédératrice, appelée Fédération Carnot. 
Ce dispositif, qui s’inspire d’expériences réussies dans plusieurs pays européens, améliorera la visibilité de la recherche 
technologique française en donnant aux structures labellisées Carnot une image commune de compétence, d’efficacité et 
de professionnalisme. 
Date limite de dépôt des dossiers : Mardi 20 décembre 2005 

Appel à candidature sur le site : http://www.recherche.gouv.fr/discours/2005/aaccarnot.pdf 
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Le Premier Forum des Pôles de Compétitivité à Sophia Antipolis  
C.I.C.A. - 2 229, route des crêtes 06560 à Valbonne 

 
Ce Forum se déroulera en présence de : 
M. Nicolas SARKOZY, Ministre d'Etat, de l'Intérieur et de l'Aménagement du territoire 
M. Christian ESTROSI, Ministre délégué à l'Aménagement du territoire, Président du Conseil général des Alpes-
Maritimes. 
Il comprendra : 
1. Un colloque comportant 

−−−− trois sessions plénières (gouvernance, financement, international…)  
− des ateliers de travail destinés à chercher les complémentarités autour des projets de plusieurs pôles, projets 

regroupés en thèmes (Risque et développement durable ; risque et sécurité du territoire ; Santé Biotech ; 
Transport ; Energie ; Agriculture et Agrobiotech ; Services et technologies de l'information et de la 
communication). 

2. des contacts B to B entre les porteurs de projets des pôles.  

Présentation, programme sur le site : http://www.sophia-antipolis.org/poles/ 
 
 
 
 
 
 
 

L'Association des Universités européennes vient de publier sur son site les résultats d'une enquête sur les formations 
doctorales en Europe. Vous trouverez le rapport complet à l'adresse suivante :  
http://www.eua.be/eua/jsp/en/upload/Doctoral_Report_FINAL.1130774640188.pdf 

 

 

 


